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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

DGF
Question écrite n° 7823

Texte de la question

M. Jean Charroppin appelle l'attention de M. le ministre du budget sur les consequences nefastes du projet
d'integration, contre nature, de la dotation touristique a la dotation forfaitaire. En effet, la dotation touristique joue
un role d'amenagement du territoire specifique, capital dans le budget des communes touristiques, incitant ces
dernieres a financer des investissements particuliers a une epoque ou le tourisme devient l'un des espoirs
economiques du pays. Dans un souci de veritable solidarite, il lui demande de bien vouloir lui faire savoir s'il
compte integrer la dotation touristique a la dotation d'amenagement du territoire, afin de lutter egalement contre
certaines situations acquises acceptant le gel global temporaire de la masse qui lui est devolue.

Texte de la réponse

La loi no 93-1436 du 31 decembre 1993 portant reforme de la dotation globale de fonctionnement a prevu
l'integration de la dotation touristique au sein de la dotation forfaitaire. Cette integration, qui avait ete proposee
par le Gouvernement et qui a ete approuvee, tout au long des deux lectures, tant par le Senat que par
l'Assemblee nationale, apparait constituer la solution la plus favorable pour les communes touristiques. Cette
orientation a ete prise compte tenu de l'etroitesse des marges de manoeuvre financiere et de la difficulte de
garantir, a regime constant, un maintien du montant des dotations individuelles aux communes touristiques.
L'integration de la dotation touristique au sein de la dotation forfaitaire perennise ce concours de l'Etat pour les
communes qui en etaient beneficiaires, tout en leur assurant une progression reguliere a partir de 1995. En
effet, les anciennes dotations touristiques ne prenaient que tres imparfaitement en compte la situation des
nouvelles communes ou groupements eligibles, le plus souvent petits, situes en milieu rural et beneficiant d'une
dotation touristique relativement faible. Cependant, le Gouvernement est particulierement sensible a la situation
des communes touristiques, evoquee par l'honorable parlementaire, et qui jouent un role important pour
l'amenagement du territoire. La loi a renforce l'effort financier de l'Etat en faveur du monde rural en creant une
dotation de solidarite rurale en faveur, d'une part, des communes de moins de 10 000 habitants, chefs-lieux de
cantons ou comprenant au moins 15 p. 100 de la population du canton, et de certains chefs-lieux
d'arrondissement de moins de 20 000 habitants et, d'autre part, des communes moins favorisees de moins de 3
500 habitants en 1994 et de moins de 10 000 habitants en 1995, a l'exception des communes au potentiel fiscal
eleve. Quant aux communes rurales, en particulier celles qui n'avaient pas reuni les criteres d'eligibilite a la
dotation touristique, elles pourront beneficier de la dotation de developpement rural. Cette dotation, jusqu'alors
reservee, pour sa part communale, aux seuls bourgs-centres, peut desormais beneficier a toute commune de
moins de 10 000 habitants. Les credits de la dotation de developpement rural sont attribues de maniere
deconcentree par le prefet en vue de la realisation de projets de developpement economique et social ou
d'actions en faveur des espaces naturels et peuvent donc tout a fait etre alloues pour des actions de nature
touristique. La dotation de developpement rural, d'un montant de 560 MF en 1994, constitue donc, pour les
communes de moins de 10 000 habitants ayant des projets de nature touristique, un veritable outil participant a
la politique d'amenagement du territoire. En tout etat de cause, si la dotation touristique est desormais integree
dans la dotation forfaitaire, elle n'est pas pour autant supprimee. La loi portant reforme de la DGF precise, en
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son article 6, que la dotation touristique est identifiee au sein de la dotation forfaitaire sur les etats de
notification. Cette meme loi prevoit aussi, en son article 38, que les consequences de l'integration de la dotation
touristique au sein de la dotation forfaitaire devront etre evoquees par le rapport d'etape que le Gouvernement
remettra au Parlement avant le 30 avril 1995.
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